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PROCES-VERBAL 
CONSEIL SCIENTIFIQUE ET PEDAGOGIQUE DE L’EUR ODYSSEE 

DU MARDI 16 MARS 2021 
Adopté en COSP du 13 avril 2021 

 
 
Etaient invité.e.s :                                                                                                           Séance tenue en distanciel 
 
MEMBRES DISPOSANT DU DROIT DE VOTE 

 
Collège A 
Christian RINAUDO 
Agnès JEANJEAN 
Xavier HUETZ-DE-LEMPS 
Christine VOIRON 
Didier BINDER 
Isabelle MILHABET 
Collège IATSS 
Valérie DALL'O 
Alban FOURNIER 
Représentant.e.s des diplômes MASTER 
Marilena BERTOLINO (IPSPTRH) 
Stéphane BOUISSOU (GEDD) 

 Collège B 
Frédérique BERTONCELLO 
Frédéric COUSTON (Procuration à K. Emsellem) 
Karine EMSELLEM (Procuration de F. Couston) 
Gilles FRIGOLI 
Marie-Hélène SA VILAS BOAS 
Nicolas PIGEON 
Collège USAGERS 
Rémy BRUNY (excusé) 
Sarah BOISSON (excusée) 
Jules MOLLARD-MELLAK (excusé) 
Personnalités extérieures 
Nicolas BOURGEOIS (Campus vert d'Azur) 
Anne GRENIER (ADEME) (Excusée) 

 
MEMBRES INVITES SANS DROIT DE VOTE 

 
Les autres responsables de masters 
IPSPTRH - Christine BONARDI 
MS - Géraldine BOZEC 
ATIS - Arnaud HALLOY (excusé) 
PPA - Nicolas NAUDINOT / Claire DELHON 
MPHAA - Yann CODOU (excusé) 
AIR - Nicolas MARTIN (excusé) 
GEDD – COMEDD – SH – GEOPRAD 
(cf. Responsables élu.e.s ou représentant.e.s 
diplôme Master) 
Directeur.rice.s des laboratoires en adossement 
principal ou leurs représentant.e.s 
CEPAM - Isabelle THERY (excusée) 
CMMC - Jean-Paul PELLEGRINETTI (excusé) 
ESPACE - Giovanni FUSCO 
LAPCOS - Dirk STEINER (excusé) 
TRANSITIONS - Jacques ARASZKIEWIEZ 
URMIS - Jean-Luc PRIMON 
Directeur.rice de l'école doctorale ou son.sa 
représentant.e :  
ED SHAL – Fabien MATHY (excusé) 
Directeur.rice.s des laboratoires en adossement 
secondaire ou leurs représentant.e.s 
ERMES - Lucie BARGEL (excusée) 
LADIE - Anne MILLET-DEVALLE 
ECOSEAS - Virginie RAYBAUD (excusée) 
LIRCES - Marie-Joseph BERTINI (excusée) 
 

 Les responsables parcours L mentions larges 
Etudes Urbaines - Diego MORENO 
Environnement - Sandra PEREZ 
Invitées permanentes 
Direction adm. EUR - Myrina MEUNIER 
Direction adm. Site - Nassima KIRECHE 
Le directeur.rice du SCD ou son représentant.e 
BU Carlone - Philippe PERE 
Directeur.rice.s des départements disciplinaires 
ou leurs représentant.e.s 
ETHNOLOGIE-ANTHROPOLOGIE - Toufik FTAITA 
GEOGRAPHIE et AMENAGEMENT (cf. Licence large) 
HISTOIRE - Pierre-Yves BEAUREPAIRE (Excusé) 
SOCIOLOGIE-DEMOGRAPHIE - Marie LESCLINGAND 
PSYCHOLOGIE - Edith GALY (excusée) 
Directeur.rice.s / Responsables ou leurs 
représentant.e.s de : 
IMREDD - Pierre-Jean BARRE (excusé) 
MSHS – Jean-Charles BRIQUET-LAUGIER 
INSPE - Catherine BLAYA (excusé) 
IDPD - Jean-Christophe MARTIN (excusé) 
Portail SHS - Marie-Jeanne OURIACHI 
L3 Psychologie - Emilie GERBIER 
Les Directeur.rice.s des composantes en lien avec 
l'EUR ODYSSEE 
EUR CREATES - Jean-Paul AUBERT (excusé) 
EUR HEALTHY - Anne Vuillemin (excusée) 
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ORDRE DU JOUR 

 
1. Présentation des membres désignés du COSP 
2. Organisation COSP vs COPIL   
3. Présentation et arbitrage des AAP 2020-2021 
4. Règlement Intérieur de l’EUR  
5. Les actions de l’EUR   
6. Retour sur les dialogues de gestion avec les responsables de formation  
7. Evolution de l’offre de formation 

 
 

1. Présentation des membres désignés du COSP 

 
M. Christian RINAUDO ouvre la séance à 14 heures. Il s’agit du premier COSP réuni avec la totalité de 
ses membres élus, désignés et invités. 
 
M. Nicolas BOURGEOIS, membre extérieur, est plus particulièrement invité à se présenter. Il siège en 
sa qualité de Directeur de l’établissement agricole public « Campus Vert d’Azur ». Il précise que son 
établissement accueille un public large du CAP à l’ingénieur et propose des formations en 
apprentissage. L’établissement a déjà un partenariat avec la licence de Géographie et envisage d’en 
développer un nouveau avec cette même formation. 
 
M. Christian RINAUDO présente ensuite l’organigramme de l’EUR avec sa structure (bureau exécutif, 
équipe), ses interactions et ses instances. Il fait remarquer que le comité de suivi reste encore à mettre 
en place. 
 
 

2. Organisation COSP vs COPIL   

 
Les statuts de l’EUR donnent un cadre assez général sur le rôle du COSP et du COPIL. L’objectif est de 
trouver la meilleure adaptation et articulation possible dans leur fonctionnement. 
 
Le tableau présenté recense point par point les missions de ces deux instances. 
 
Le COSP est l’instance de dialogue, de réflexion et d’évaluation de l’EUR, principalement en ce qui 
concerne l’offre de formation. Il peut être amené à se prononcer sur la politique RH et financière de 
l’EUR et se voir déléguer par le Conseil académique d’UCA certaines compétences plus spécifiques. 
Une première délégation a été mise en place relative à la validation des demandes de modification de 
maquettes et des modalités de contrôle de connaissance. En revanche, le Conseil d’Administration 
d’UCA continue de valider les demandes ayant un impact sur le volume horaire d’une formation. 
 
M. Christian RINAUDO explique qu’à la rentrée le chantier lié à l’élaboration de la nouvelle offre de 
formation devrait démarrer. Des commissions spécifiques dédiées à cette réflexion seront mises en 
place. 
 
 

3. Présentation et arbitrage des AAP 2020-2021 

 
M. Christian RINAUDO rappelle que l’IDEX pourra soutenir financièrement les EURs afin de leur 
permettre d’impulser leurs politiques scientifiques sous forme d’AAP. L’attribution d’une nouvelle 
dotation dans le cadre du SFRI viendra renforcer ce dispositif. 
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Ces ressources permettent entre autres le financement des actions de l’EUR en matière de politique 
scientifique. Dans ce cadre, deux appels à projet ont été lancés avec la condition cette année de réaliser 
les dépenses avant le 31 juillet 2021 (en raison d’un changement de la gestion des fonds par l’ANR). 
 
M. Xavier HUETZ-DE-LEMPS, Chargé de mission Recherche de l’EUR, présente ces deux AAP et rappelle 
les critères d’obtention pour chacun d’eux. 
 
Examen des demandes : APPUI A LA FORMATION DOCTORALE (Budget ouvert : 12.000 euros) 
 
Demande d’Aurélie LIARD : on peut s’interroger sur la légitimité de cette demande en équipement qui 
vient compléter un matériel existant et qui pourrait être prise en charge directement par le laboratoire. 
Mme Claire DELHON précise qu’il s’agit d’un « module » de logiciel et non de l’intégralité du matériel 
et qu’il servira à d’autres chercheurs. 
 
Demande d’Audrey ROUSSEL :  cette doctorante est en fin de thèse et souhaite participer à un 
colloque à l’étranger. Cette demande correspond plutôt à une valorisation de thèse. Pour ce genre 
d’opération, moins prioritaire, le plafond est fixé à 500 euros. 
 
Les deux autres demandes n’appellent pas de remarques particulières. M. Toufik FTAITA se félicite de 
l’aide à la mobilité apportée dans le cadre d’AAP mais estime que chaque doctorant devrait pouvoir 
en bénéficier et ce serait plutôt au laboratoire de la financer. Il suggère de fixer des règles plus précises. 
M. Didier BINDER, pour sa part, interroge sur la façon la plus judicieuse de voter afin d’éviter de 
potentiels conflits d’intérêts entre laboratoires. 
 
Bien que le budget dédié à cet AAP soit conséquent par rapport aux demandes déposées, les membres 
du COSP s’accordent sur le fait de rester raisonnables et de fixer des critères applicables sur le long 
terme afin d’éviter qu’une jurisprudence s’installe. 
 
 

Nom du porteur 
Laboratoire 

PROJET 
Montant 
demandé 

Montant mis au 
VOTE 

Aurélie LIARD 
CEPAM 

Achat du module LAS Live Image Builder Z 
pour microscope DM2700M (CEPAM, SJA3) 

995,25 995,25 

Paul BERTIN 
LAPCOS 

Rémunération de participants sur la 
plateforme de passation d’études en ligne 
Foule Factory 

972,00 972,00 

Lauriane MARTINET 
CEPAM 

Mission pour l'étude techno-économique de 
quelques industries lithiques sardes datées du 
6e millénaire BCE 

1 000,00 1 000,00 

Audrey ROUSSEL 
CEPAM 

Mobilité Colloque international UISPP (Union 
Internationales des Sciences Préhistoriques et 
Protohistoriques) à Mekness (Maroc) 

800,00 500,00 

 
 

Les montants mis au vote sont adoptés à l’unanimité 
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Examen des demandes : APPUI A LA POLITIQUE SCIENTIFIQUE – Manifestations scientifiques 
(Budget ouvert : 10.000 euros) 
 
D’une manière générale, les demandes examinées répondent aux critères établis et certaines 
manifestations vont contribuer au rayonnement d’UCA ainsi qu’à l’ancrage territorial. L’implication 
des doctorant.e.s est forte et les co-financements intéressants. 
 
Deux dossiers appellent les remarques suivantes : 
 
Audrey ROUSSEL : 
o Le montant demandé à l'EUR n'est pas précisé (aucun co-financement n'est mentionné). 
o Le séminaire prévu ne fera pas l'objet de publications et s'apparente plutôt à une journée 

pédagogique à destination d'un public large (masters). 
o Le budget destiné aux frais de traiteur représente plus de la moitié du budget global. L'EUR ne 

souhaite pas prendre en charge ce type de dépenses dans cette proportion et suggère une 
participation du laboratoire.  

 
Vannalisa COLI - Laura CASSARD : 
o Le budget destiné aux frais de traiteur représente plus de la moitié du budget global. L’atelier est 

prévu en hybride à destination d’un public large (masters). 
 
Par ailleurs, les dates prévues pour ces deux manifestations (entre septembre et novembre 2021) ne 
sont pas en corrélation avec la date de la fin d'éligibilité des dépenses au 31 juillet 2021. Compte tenu 
de la situation sanitaire il est très difficile d’anticiper ces prestations. 
 
Enfin, un retour sur le bon déroulement de ces manifestations est souhaité. 
 
 

Nom du porteur 
Laboratoire 

MANIFESTATION 
Montant 
demandé 

Montant mis 
au VOTE 

Audrey ROUSSEL 
CEPAM 

"Quand l’Archéologue joue à la Petite Souris" 
Octobre - Novembre 2021 

Non précisé 1 000,00 

Vanna Lisa COLI 
Laura CASSARD 
CEPAM 

Atelier "Nouvelles méthodes d'analyse par imagerie 
3D et Intelligence Artificielle appliquées aux 
vestiges préhistoriques et proto-historiques" / 
Septembre - Octobre 2021 

1 500,00 1 000,00 

Louise PURDUE 
CEPAM 

Colloque International « Vallées de Préhistoire » 
21 au 25 juin 2021 

2 500,00 2 500,00 

Swanie POTOT 
URMIS 

UTOPIA - Sociologie visuelle, exposition 
Du 21 juin au 30 novembre 2021 

1 000,00 1 000,00 

Rania HANAFI 
URMIS 

XVIIIème Congrès de l’ARIC « L'interculturel par 
temps de crises. Regards croisés à l’aune des 
bouleversements contemporains » 
Du 26 au 29 octobre 2021 

2 500,00 2 500,00 

Isabelle MILHABET 
LAPCOS 

Hommage à Jean-Léon Beauvois : une pensée 
psychosociale 
5 - 7 mai 2021 

1 000,00 1 000,00 

 
 

Les montants mis au vote sont adoptés à l’unanimité 
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4. Règlement Intérieur de l’EUR  

 
Mme Myrina MEUNIER, Cheffe de Projet de l’EUR, rappelle la procédure de validation du règlement 
intérieur de l’EUR. Le COPIL va devoir l’examiner puis il sera soumis au vote du COSP. Des rapporteurs 
pourraient être désignés. Elle précise que le RI présenté a déjà fait l’objet d’une vérification de la DJSR. 
Deux questions restent en suspens qui ont trait à la publication des PV du COSP sur le site ODYSSEE et 
l’enregistrement des séances. 
 
 

5. Les actions de l’EUR 

 
L’Equipe de Direction de l’EUR propose 3 actions récurrentes : 
 
Les journées ODYSSEE dont les premières sont prévues les 27 et 28 mai 2021 
M. Xavier HUETZ-DE-LEMPS présente ces journées. Tout d’abord en raison du contexte COVID, elles 
sont à destination d’un public resserré (EC/C) et se dérouleront probablement en hybride (webinaire). 
Elles s’inscrivent dans une perspective interdisciplinaire, avec pour but de renforcer les liens entre nos 
disciplines autour d’une question fondamentale pour l’émergence des synergies futures. Des 
présentations disciplinaires et pluridisciplinaires sur les questions socio-environnementales seront 
proposées (méthode, sources, types d’analyses). Six interventions de jeunes chercheurs (dont les deux 
titulaires des contrats doctoraux financés par l’EUR) viendront entrecouper ces présentations. Enfin, 
la dernière demi-journée sera consacrée à une table ronde en présence d’invités, membres de 
l’établissement, positionnés sur les questions environnementales. Ces journées seront aussi l’occasion 
de faire émerger des idées pour les futures écoles thématiques. Pour les années suivantes, ce sera au 
COSP à réfléchir et décider des thèmes à aborder lors de ces journées. 
 
La rentrée de l’EUR (Journée incubateur) 
Mme Myrina MEUNIER explique que cette rentrée est envisagée plutôt à destination des étudiants des 
masters de l’EUR sur une demi-journée. Elle serait à associer avec la demi-journée de rentrée de 
chaque master qui pourrait être commune. L’idée est de créer un sentiment d’appartenance et serait 
l’occasion de présenter un panel de nos formations, leurs perspectives d’évolution ainsi que leur 
valorisation sur le marché du travail. L’organisation est prise en charge par l’Equipe ODYSSEE. 
M. Philippe PERE indique être prêt à soutenir cet évènement et à nous accueillir au sein de la BU. Le 
fonds documentaire ODYSSEE pourrait ainsi être mis en exergue et les étudiants sensibilisés à la 
bibliothèque numérique. 
 
Ce projet appelle quelques remarques et suggestions de la part des responsables de formation 
présents. Pour les formations hors campus Carlone, la problématique de la communication interne 
entre sites se pose. Certaines formations ont déjà une journée complète de rentrée incluant les visites 
de laboratoire et de la BU. Cette journée pourrait être dissociée de la rentrée de la formation et 
organisée avant que ne débutent les cours. Ce serait aussi l’occasion de valoriser le doctorat (interface 
master/doctorat). Toutes ces observations seront prises en considération dans la mise en place d’une 
telle journée. 
 
L’Ecole Thématique biennale 
Le mois de mai serait le plus propice pour organiser cette manifestation mais compte tenu des 
circonstances sanitaires elle est plutôt envisagée lors de la semaine « banalisée » du mois de janvier 
2022. Ce sera l’occasion d’inviter des personnalités étrangères et construire la politique de relations 
internationales de l’EUR. 
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6. Retour sur les dialogues de gestion avec les responsables de formation  

 
Il s’agissait de dresser un bilan et d’identifier les besoins des enseignants dans le cadre d’un dialogue 
avec les Responsables de masters et de licence 3. Les discussions ont porté sur une liste de points 
précis (finances, ressources propres, évolution de l’OF, les relations internationales). L’expérience 
étant jugée très positive et utile, tant par la direction de l’EUR que par les responsables de formation, 
ces dialogues ont vocation à être reconduits chaque année. 
 
 

7. Evolution de l’offre de formation 

 
Le passage en apprentissage 
Le passage en apprentissage du master COMEDD a été validé par le CFA et sera ouvert dès la rentrée 
prochaine. Le master IPSPTRH (Psychologie) envisage également un passage en apprentissage. La 
demande est en cours. 
 
Mineures/Majeures  
Mme Nina LADKANI, Ingénieure pédagogique de l’EUR, précise qu’à l’étude des maquettes de l’offre 
actuelle de formation, il s’avère difficile d’intégrer des mineures ; toutes les maquettes ne proposent 
pas d’options, il y a donc un risque que la mineure ne soit accessible qu’à une minorité d’étudiants de 
l’EUR. De même, la proposition de la mineure comme une UE supplémentaire ne serait pas pertinente 
car les crédits ECTS supplémentaires que l’étudiant.e aura validés seront écrêtés à 60 ECTS sur l'année. 
Le choix s’est alors porté sur la création d’un bonus. L’établissement voulant réduire les bonus propres 
aux composantes, M. le VP Formation a orienté l’EUR vers un autre format celui d’un Certificat 
d’Université (CU). 
  
Certificat Universitaire ODYSSEE 
M. Christian RINAUDO fait part aux membres du COSP de la possibilité administrative de mettre en 
place un CU ODYSSEE. Ce certificat sera ouvert à l’ensemble des étudiants de masters et offrira un 
enseignement professionnalisant autour des deux domaines de l’EUR : option société et option 
environnement. Une journée commune à l’ensemble des formations de l’établissement dédiée à ce 
type d’enseignement est déjà prévue : le jeudi. 
Les enseignements seront organisés avec un référentiel de compétences ce qui donnera une plus-
value pour l’accès des étudiant.e.s au marché du travail.  Bien que ne donnant pas lieu à l’obtention 
de crédits ECTS, il valorisera l’effort de l’étudiant.e par la validation d’une formation certifiante. Il 
s’articulera et évoluera à terme avec la mise en place des majeures/mineures pour la nouvelle 
accréditation en 2024. Enfin il contribuera à renforcer le sentiment d’appartenance à ODYSSEE. Quant 
aux contenus pédagogiques, la discussion est ouverte et chacun est invité à s’y associer et faire 
parvenir des propositions. Une réunion sera organisée en ce sens. 
 
Master EDS 
La réflexion porte sur l’opportunité de faire de ce master un parcours central et professionnalisant de 
l’EUR dans le prochain contrat d’accréditation. 
 
Portail SHS 
Cette année a montré que la gestion des deux portails (LLAC et SHS) s’avérait très difficile, d’autant 
qu’ils avaient été pensés au départ dans la « structure UFR » et non EURs. Après en avoir informé 
M. le VP Formation, ce dernier a donné son accord pour un portail SHS plus resserré tout en restant 
ouvert pour des étudiants motivés (entrants et sortants). Ce chantier doit être rapidement mené dans 
le cadre de la campagne de modification de maquettes et aura une incidence sur le portail LLAC. La 
place de la PSYCHOLOGIE dans ce portail reste à redéfinir. 
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Dans le cadre de la mise en œuvre de la future offre de formation, M. Christian RINAUDO indique 
encore réfléchir à l’organisation de groupes de travail au sein du COSP avec éventuellement 
l’implication des directeurs de département. 
 
Calendrier 
Le prochain COSP aura lieu au mois d’avril et sera consacré à l’examen des demandes de modifications 
de maquettes. 
 
M. Christian RINAUDO remercie les participants et lève la séance à 16 h 30. 
 
 
 
 
 Christian RINAUDO, 
 Directeur de l’EUR ODYSSEE 
 

 
 
 
 
 


